
Matières interdites,  
consultez l’outil Où ça va :

Climatiseur, pièces automobiles, 
matériaux de construction, bonbonne 
de propane, produits dangereux, 
appareil réfrigérant, etc. 

•  Placez vos matières en bordure de rue 
seulement.

• Laissez le trottoir et la voie publique dégagés.

•  Pensez à la sécurité des travailleurs  
en évitant d’empiler vos volumineux :

•    retirez les clous, les vis et les 
bouts tranchants pouvant 
blesser le personnel ;

•    assurez-vous que les volumineux  
peuvent être facilement manipulés  
par 2 personnes.

Maintenant  1  fois par mois
Consultez votre calendrier

À COMPTER DE 20 h LA VEILLE DE LA COLLECTE


